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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 5 :

« 3° La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 132-24, ainsi modifiée : A la fin de la 
deuxième phrase du premier alinéa de l’article 132-24 ajouter les mots « ainsi que des ressources et 
des charges de la victime de l’infraction » devient le deuxième alinéa de l’article 132-20 ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 prévoit notamment de prendre en compte, de façon non subsidiaire, la situation de 
l’auteur de l’infraction pour déterminer le montant de l’amende.

Comme le reste du Projet de Loi, cet article se focalise sur les auteurs des infractions mais oublie 
une fois de plus de prendre en compte les victimes.

Cet amendement vise à remettre au cœur de la Loi la notion de victime. Il propose de ce fait que le 
montant de l’amende soit déterminé également en fonction de la situation de la victime et pas 
seulement de celle du condamné.


